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Equipe de spécialité 

Licence gestion de la ressource sol et environnement 

Master protection de la ressource sol-eau et environnement  

 

Procès verbal de réunion de délibération 

(extrait de PV de réunion bilan) 

 

 

L’équipe de spécialité Licence « Gestion de la ressource sol & environnement » et du 

Master « protection de la ressource sol-eau et environnement » s’est réuni le onze du mois de juin 

de l’année deux milles quatorze à 11h au département des sciences agronomiques. 

Etaient présents : 

Chellat Smain 

Djili Brahim 

Hamdi-Aissa Baelhadj 

Hasseine Amina 

 

Khemguani Med Abdelmalek 

Ladjici Abdelkader 

Omeiri Nawel 

Saker Med Lakhdar 



Kahelssen Kamel 

 

Slimani Rabea 

 

Etaient absents justifiés : 

Berkal Ismaiel.         

Karabi Mokhtar 

Boukhalfa Naima 

Cheloufi Hamaid 

 

Guendouz Aabdelhamid 

Heddane 

Idder Med Tahar 

Etaient absents : 

Bissati Samia 

Chaouche Saida 

Dadamoussa Med Lakhdar 

Daddi-Bouhoun Mustapha 

Oustani Mabrouka 

 

Hacini Messaoud 

Idder Med Abdelhak 

Sobti Sara 

Youcef Fouzia 

La séance a été ouverte par le responsable de spécialité, Monsieur Hamdi-Aissa Baelhadj qui 

a fait une lecture de l’ordre du jour :  

1. Délibération des examens 

2. Bilans semestriel et annuel   

 

1
er

 point : Délibération des examens 

Après vérifications des notes les enseignants ont procédés à la signature des PV des 

délibérations des examens (1
ère

 et 2
ème

 session). Il est à souligner qu’une seule étudiante a été 

admise après la session du rattrapage. Après vérifications les PV ont été signés par les enseignants 

présents (voir PV ci-joints). 

 

 

 

 

 



2
ème

 point : Bilans semestriel et annuel   

1) LICENCE 

a) Bilans semestriel (S6) 

Nombre total Etudiants 

réussis 

Etudiants non  

réussis 

Moyenne 

maximale 

Moyenne 

minimale 

15  14 1 14,13 9,46 

100% 93,33% 6,66%   

Filière nationale 

3 3 0 13,04 10,61 

100% 100% 0%   

 

b) Bilans annuel  (S5 et S6) 

Cycle Nombre 

total 

Session 

ordinaire 

Session de 

rattrapage 

Ajournés  Total 

réussis 

 

Licence 18 17 1 0 18 

100% 94,44% 5,55% 0% 100% 

 

 

2) MASTER 

a) Bilans semestriel (S6) 

Nombre 

total 

Session 

ordinaire 

Session de 

rattrapage 

Ajournés  Total 

réussis 

 

Moyenne 

maximale 

Moyenne 

minimale 

16 10 3 3 13 13,74 1,2 

100% 62,5% 18,75% 18,75% 81,5%   

 

 

 



b) Bilans annuel  (S5 et S6) 

Cycle Nombre 

total 

Session 

ordinaire 

Session de 

rattrapage 

Ajournés  Total 

réussis 

 

Master 16 8 4 4 12 

100% 50% 25% 25% 75% 

 

La réunion fut levée à 12h30 du même jour. 

 

 

Le responsable de spécialité 

Baelhadj HAMDI-AISSA 



  



  



  



  



 

  







 

 

  







Université Kasdi MERBAH-Ouargla 

Faculté des Sciences de la Nature et de la Vie 

Département des Sciences Agronomiques 

 
 

Procès verbale de délibération et bilan annuel  
Spécialité  Phytoprotection 

 

L’équipe de formation de la spécialité phytoprotection s’est réuni, le neuf du mois de juin 
deux mil quatorze à 10h, au département des sciences agronomiques : 

Étant présent : 

1. IDDER Mohamed Azzeddine 

2. SAGGOU Hayat 

3. IDDER-IGHILI Hakima 

4. LÂALAM Hadda 

5. DJEROUDI Ouiza 

6. GUEZOUL Omar 

7. SEKKOUR Makhlouf 

8. ABABSA Labed 

9. LOUNICI  

10. BENBRAHIM Kelthoum 

11. KORICHI Raouf 

12. SAGGAÏ Mohamed Mounir 

13. LOUNI Sofiane (Absence justifiée) 

Ordre du jure : 

1/Délibérations 
2/ Bilan pédagogique 
3/ Affectation des modules  
4/ Divers 

Le responsable de la spécialité a souhaité la bienvenue aux enseignants présents. 

 

 



1/ Délibérations et bilan pédagogique 

Pour la licence phyto-protection les taux de réussites à la session normal sont de 80,76
 % (21/26) et après rattrapage le taux d’admission est de 100 % 

Master 1 les taux de réussites à la session normal sont de (25/29) soit 86,21% après 
rattrapage la réussite est de 100% 

Master 2 les soutenances  (08 thèmes) se sont déroulées dans des bonnes conditions et 
les notes des projets sont excellentes. 
Néanmoins,l’étudiant RAHMANI Mamarde M2 (1/09 étudiants)  qui n’a pas soutenu son 
projet de fin d’étude. L’étudiant est considérer comme redoublant. 
 

• Déroulement des activités pédagogiques  

            Pour le bilan pédagogique, le déroulement des cours et TP ainsi que les TD s’est fait 
dans des bonnesconditions avec un achèvement total des programmes.  
Les enseignants de la spécialité, soulevaient une absence collective des étudiants du L3 
pendant une semaine,et qui correspondait à la période de dépôt des PFE sous prétexte de 
finaliser les copies. L’équipe de formation propose que les dates de dépôts soient après l’arrêt 
des cours. 
 

• Projets Licences et Masters  

            Le responsable de spécialité à rappeler que les encadreurs doivent assuré leurs tâches 
d’encadrement et respecté les échéances pour éviter les retards en question de dates de dépôt, 
surtout que les thèmes sont choisies depuis le début de l’année universitaire. 
 
Concernant l’évaluation des PFE des L3 et pour donner plus de crédibilité à l’opération, 
l’équipe de formation propose l’anonymat  de l’examinateur et de se limité à uniquement à la 
note attribué par l’examinateur. 
 
L’équipe de formation demande que tous les thèmes proposéset validés doivent être affichés 
aux étudiants avec la mention binôme ou monôme pour donner plus de choix aux candidats. 
Les thèmes de Licences et Master proposés pour l’année 2014/2015 jusqu’à la date du jour 
sont 5 thèmes Licence et  20 pour le Master, le responsable de spécialité à sollicité l’ensemble 
des enseignants de l’équipe de formation à proposer d’autres thèmes vu le nombre des 
étudiants. 
 

2/ Affectation provisoire des modules  

    L’affectation des modulespour l’année universitaire 2014/2015 sera basée sur le planning 
de l’année en cours car y a pas de changement pour la majorité des enseignants ; néanmoins et 



suite au transfert présumé de deux enseignants : M. LOUNI et Mme LOUNICI, leurs modules 
seront attribué à d’autres enseignants.  
Le module lutte culturale et génétiquequi était assuré par Mme LOUNICIsera assuré par Mme 
AGGOU. 
Mme LÂALAM s’est présenté prête à désister le module de Phytopathologiesurtout qu’elle a 
demandé d’autres modules à enseigner pour l’année prochaine. 
 

3/ Divers  

Le chef de spécialité évoque pour l’année 2014/ 2015 et à propos de passerelle pour 
les ingénieurs du système classique qui vont être inscrit en M2. Et en référence au cahier de 
charge de Master le nombre de sièges pédagogiques est de 30places. En conséquence le 
nombre de poste offert pour la passerelle est de deux (02) au titre de l’année 2014/ 2015. 

La séance fût levée à 12h :00 après épuisement de l’ordre du jour. 

 

 

 

Responsable de spécialité  

SAGGAI Mohamed Mounir  
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Procès verbal de réunion de l’équipe de Spécialité  

Mardi 03 Juin 2014 

 

Le trois du mois de juin de l'année deux milles quatorze à 14h 20 mn à la salle de réunion, 
s'est tenue une réunion de bilan pédagogique sur le sixième semestre et annuel de la spécialité 
Gestion des Périmètres Agricoles et Techniques Végétales (GPATV), de la filière Agronomie. 
   
Ordre de jour : 
 

- Déroulement  des activités pédagogiques du sixième semestre (S6);  
- Délibération 2013-2014;. 
- Cellule de la révision du programme de la licence;  
- Proposition des thèmes 2014- 2015;   

 

Etaient présents/ Voir feuille d'émargement 

Etaient absents/- Mr. Chaabena Ahmed: absence justifiée;   
                    - Mr. Chelloufi Hamid; 
                         - Melle Omïri N.; 

                         -  Mr. Hamdi Aissa Belhadj; 

                         - Mr.  Khemgani Abdelmalek. 
                         - Mr.  Zenkhri  Salah 
                         - Mr. Saggaï Ali; 
                         - Mr. Youcef Mahmoud; 
                         - Mr. Saggaï Med Mounir; 
                         - Melle Khemis Latifa     
 
I-  Déroulement du sixième semestre (S6): 

  Selon les enseignants, la diffusion des cours, la réalisation des projets de fin d'étude 
(PFE) et les examens se sont déroulés dans de bonnes conditions. Toutefois, Mr. Chouana 
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T. a soulevé le problème de la surestimation de certains projets qui ne reflète pas le niveau 
des étudiants. A cet effet, il a proposé de revoir les critères d'évaluation. Après discussion 
et à l'unanimité, les membres proposent la mise en place d'une "commission par 
spécialité" à fin d'homogénéiser l'évaluation. 
   
    
II-  Délibération 

Il est à noter que tous les enseignants ont remis leurs notes au délai prévu. Les présidensts des 
équipes pédagogiques ont été rappelés de veiller sur la vérification des notes de leurs unités 
respectives.  

Le PV du S 6 de la session normale a été élaboré par le service de scolarité. Celui-ci a assuré 
l'affichage des résultats dont on n'a enregistré aucune réclamation de la part des étudiants. 
Ainsi, le dit-PV a été mis à la disposition des enseignants à fin de l'examiner et de procéder 
aux signatures nécessaires. Mais le PV du S4 n'est pas encore finalisé selon le service de 
scolarité. 

 
A- Résultats semestriel (S6): 

La  responsable de la spécialité a présenté la synthèse des résultats qui ont été obtenus par 
module, par unité de formation et du S 6 à l'assistance. Ceux-là sont éclairés par les tableaux I  
et II : 

 
Tableau I: Effectif des étudiants réussis, échoués et taux de réussite par module  
     
Modules Effectif   des étudiants Taux de réussite 

(%) 
  

 Réussis Echoués SNV FN 
SNV FN SNV FN 

Cultures protégées et 
hydroponie 

11  03 03 00 78,57 100 

Génétique et 
amélioration 

14  03 00 00 100 100 

Eco toxicologie 14 03 00 00 100 100 
Biotechnologies 

végétales 
12 03 02 00 85,71 100 

Projet individuel 14 03 00 00 100 100 
Anglais 12 03 02 00 85,71 100 

 
Les taux de réussite par module sont compris entre 78,57 %  et 100%. 
 
  Tableau II:   Effectif des étudiants réussis, échoués, taux de réussite par unité de 
formation et du S 6 
 



  Unités de Effectif   des étudiants Taux de réussite 
(%) 

 
formation Réussis  Echoués SNV FN 

SNV FN SNV FN 
UEF9 11 03 03 00 78,57 100 
UF10 14 03 00 00 100 100 
UEM2 14 03 00 00 100 100 
UED6 12 03 02 00 85,71 100 

S6 14 03 00 00 100 100 
 

Durant ce semestre, nous enregistrons la réussite de 14 étudiants sur 14, soit un taux de 100 % 
des étudiants SNV. Concernant ceux de la filière nationale "FN", on note 3 étudiants sur 3, soit 
100%. En somme, il en ressort 17 sur 17 étudiants admis, soit 100 %. 

 

B- Résultats annuel: 
Les résultats sont consignés dans le tableau III. 
  

  Tableau III:   Effectif des étudiants réussis, échoués, taux de réussite en session 
normale et en rattrapage de la GPATV 

 Sessions  Effectif des 
étudiants 

Réussis Echoués Taux de 
réussite (%) 

L. 2 Session 
normale  

22 10 12 45,45 

 Rattrapage 12 04 08 33,33 
 S. 3 et S.4 22 14 08 66,63 
      
L.3 Session 

normale 
17 17 00 100 

 Rattrapage 00 00 00 00 
 
D'après le tableau III, nous inscrivons en session normale ce qui suit: 
- Pour L.2: 10 sur 22 des étudiants sont admis, soit un taux de 45,45 %  en session normale;  
- Pour L.3: la réussite de 17 étudiants sur 17 avec un taux de l'ordre de 100 %. 
- La session de rattrapage a concerné les étudiants de L.2. Les résultats obtenus révèlent que 
sur 12 étudiants seulement 04 ont réussis avec un taux égal à 33,33 %. Au total, 14 étudiants 
sont admis, soit 66,63 %.  
 

 

III- Cellule de la révision du programme de la licence: 

Un rappel  a été donné sur la constitution de la cellule de révision du programme  (PV 30/01 / 
2014) à l'assistance. En effet, ses membres Mr. Bellaroussi MH. et Mr. Dadamoussa ML. ont 

promis de soumettre le projet de révision à l'ensemble des enseignants via net au plus tard la 

semaine prochaine, en vue de recueillir leurs éventuels amendements.      



IV-  Proposition des thèmes 2014- 2015: 

Dans le souci de la bonne gestion, on a commencé à lancer un appel sur la proposition 
des thèmes par la sensibilisation des enseignants. Ainsi, la plupart des enseignants ont 
répondu positivement dont on a déjà comptabilisé 12 thèmes pour l'année universitaire 
2014-2015.   

 

 La réunion fût terminée vers 16 h 00 mn. 

                                                   

 

 Responsable de la spécialité 

                                                    Mme Hadjaidji-Benseghier Fatiha 

 



 

 



  



 

 

  





  





 

  



  



 

 

 



  



 

  





  



 

 



 

 

  



  



 

 

  



 

  







  



 

  





 

  





 

 

  



 

  





 

  



 

 



                                                                                     Ouargla, le 16 juin 2014 

Université Kasdi MERBAH – Ouargla 
Faculté des Sciences de la Nature et de Vie et Sciences de la Terre et d'Univers 
Département des Sciences Agronomiques 
Filière Agronomie 
 
 

Procès Verbal de Réunion 
 
 

L'équipe de la filière Agronomie s'est réunie, le seize du mois de Juin deux milles 
quatorze à 09 h 10 mn, au département des sciences agronomiques. 
Etaient présents: 

1. Mr Hamdi Aissa Baelhadj, responsable de la spécialité Gestion de la 
Ressource sol et Environnement 

2. Mme Hadjadji-Benseghier Fatiha, responsable de la spécialité Gestion des 
Périmètres Agricoles et Techniques Agricoles 

3. Mr Oulad belkhir Amar, responsable de la spécialité Gestion et Maîtrise des 
Techniques d’Elevage.  

4. Mr Saggai Med Mounir, responsable de la spécialité Phytoprotection  
5. Mr Djili Brahim, responsable de la spécialité Agronomie Saharienne 
6. Mme Babahani Souad, responsable de la filière Agronomie 

Ordre de jour : 
1 – Délibérations 2014 
2 – Affectations provisoires des modules 2014 / 2015 
3 – Emplois du temps provisoires 2014 / 2015 
4 – postes masters 2014 / 2015 
5 – Révision programmes filière S5 et S6 
6 – Divers 

 
1- Délibérations 

Madame la responsable de filière a présenté le bilan non définitif des 
délibérations (voir le bilan global des formations LMD en filière Agronomie). 

Le bilan montre que les taux de réussite en session normale de S3 et S4 (2ème 
année) sont relativement faibles.  

Il est de  22 % pour la licence Gestion et Maîtrise des Techniques d'Elevage. 
Ce taux augmente à 70 % après la session de rattrapage, pour avoir un taux de 
redoublement de 30 %.  

Le taux de réussite en session normale pour la spécialité Gestion de la 
Ressource sol et Environnement est de 36 %, il a augmenté à 92 % après 
rattrapage. 



Pour la spécialité Gestion des Périmètres Agricoles et Techniques Végétales, 
le taux de réussite en session normale est de 45 %, nette amélioration par rapport à 
la promotion de l'année passée. Ce taux a augmenté à environ 64 %, après la 
session du rattrapage. 

En Agronomie Saharienne, le taux semble être plus élevé, il est de 56 % en 
session normale pour augmenter à 76 %, après rattrapage. 

Pour la spécialité Phytoprotection, le taux de réussite en session normale est le 
plus élevé, il est de 60 %, pour augmenter à 90 %, après le rattrapage. 

 
Après délibérations, les cas des étudiants ayant comptabilisés plus de 90 

crédits sont étudiés. Il ressort que : 
En Phytoprotection : l'étudiante Boulanouar Nour El Houda qui a 92 crédits 

mais n'a pas ses unités fondamentales en S3 et S4. 
 
En  Gestion de la Ressource sol et Environnement, les deux étudiantes Driss 

Samira et Messini Amina, qui ont des dettes depuis 2 ans,  et comptabilisant 101 
crédits ; mais sans avoir les unités fondamentales du semestre 2. Ces deux 
étudiantes sont inscrites en première année en 2010, elles sont appelées à changer 
de parcours.   

 
En Gestion et Maîtrise des Techniques d'Elevage, l'étudiant Beroussi Bilal, a 

eu 94 crédits mais ils n'ont pas les unités fondamentales des S3 et S4. 
 
En Gestion des Périmètres Agricoles et Techniques Végétales, 6 cas ont été 

étudiés :    Ben Cheham Messaouda, Dif Fatima Zohra, Bel Nour Khadija, Chacha 
Madiha (dettes), Rezazga Hadjer et Bougara Abed El Hafed ont des crédits qui 
varient entre 109 et 92, mais n'ont pas les unités fondamentales du S3, S4, S3 et 
S4. 

 
Enfin, pour la spécialité Agronomie Saharienne, 2 cas ont été enregistrés, 

Boukaloua Rahil (11D040304) qui a 114 crédits et possède ses unités 
fondamentales. C'est le seul cas de dettes en filière Agronomie, qui pourra être 
étudié en jury de délibérations de la deuxième année. Le deuxième cas est celui 
de Korichi El Khanssa, qui a 90 crédits, mais qui n'a pas d'unités fondamentales en 
S3. L'équipe de filière a reçu une lettre de l'étudiante qui demande de l'aider pour 
réussir son année. L'équipe a jugé que ce n'est pas de ses prérogatives de traiter de 
ces cas. La lettre sera transmise au département pour la soumettre au jury de 
délibérations. 

 
En troisième année (S5 et S6), les taux de réussite paraissent plus élevés, ils 

sont de : 
  En Gestion de la Ressource sol et Environnement, le taux de réussite en 

session normale est de 90 % (SNV) et 100 % (FN), pour arriver à 100 % après 
rattrapage. 



En Agronomie Saharienne, Gestion et Maîtrise des Techniques d'Elevage et 
Gestion des Périmètres Agricoles et Techniques Végétales, les taux de réussite sont 
de 100 % dès la session normale. 

 
En Phytoprotection, le taux de réussite en session normale est de 71 % (SNV) 

et 100% (FN), pour arriver à 100 %, après rattrapage. 
 
Pour le Master 1 Pytoprotection et Environnement, le taux de réussite en 

session normale est de 86 %. Après rattrapage, il est passé à 100 %. 
 
Pour le Master Protection des Ressources Sol – Eau et Environnement, le taux 

de réussite en session normale est de 50 %, il a augmenté à 75 % après rattrapage. 
 
Le Master Parcours et Elevages en Zones Arides, le taux de réussite en session 

normale est de 70 %, il a passé à 85 % après rattrapage. 
 
En M2 Phytoprotection et Environnement, le taux de réussite est de 89 %, un 

cas sur 9 étudiants n'a pas pu soutenir ! 
 
Pour la première année filière nationale, sur un effectif de 32 étudiants, 10 

étudiants sont passés en session normale et un étudiant après rattrapage. Le taux de 
redoublement, de 65,62 % est très élevé. 

 
2 – Affectations des modules 
Les responsables de spécialités ont évoqué le départ de certains enseignants et 

par conséquent le problème de diffusion de leurs modules. La prise en charge du 
module Ecotoxicologie est posée. Le chef du département est prié de prendre des 
initiatives pour voir avec les autres départements d'assurer ce module ou les autres 
modules qui ne sont pas pris en charge par le département Sciences Agronomiques. 

Les responsables de spécialités ont posé également le problème d'anglais pour 
les niveaux troisième année (S5 et S6) et M1 et M2, qui persiste encore. 

Les affectations des modules ont été globalement faîtes par les responsables de 
spécialités et sera finalisée avec le vice chef du département (charges horaires), 
toutefois l'équipe de filière insiste que les enseignants du département doivent être 
les premiers à être mobilisés et que les enseignants doivent remplir leurs charges 
horaires. 

Les responsables de spécialités sont priés de contacter les enseignants qui 
peuvent assurer les quelques modules non affectés, avant la fin de l'année 
universitaire.  

 
3 – Emplois du temps 
Les emplois du temps sont globalement près, les propositions seront soumises 

au vice chef du département. 
 



4 – Postes Masters (2014 / 2015) 
L'équipe de filière et en se référant aux directives du rectorat propose les 

postes suivants : 
 
Pour le Master 1 : 

- Phytoprotection et Environnement : 21 postes (Licences 2013 / 2014), 3 
postes (Licences antérieures) et 1 poste (DEUA). Ce master est 
accessible aux titulaires des Licences en Phytoprotection, Sciences 
Agronomiques, Sciences de l'Environnement ou d'un titre reconnu 
équivalent. 

- Protection des Ressources Sol – Eau et Environnement : 18 postes 
(Licence Gestion de la Ressource sol et Environnement), 6 postes 
(Licences Phytoprotection, Gestion des Périmètres Agricoles et 
Techniques Végétales, Agronomie Saharienne, Ecologie, Biologie et 
Physiologie Végétale Microbiologie ou diplôme équivalent), 2 postes 
(Licences antérieures), 1 poste (DEUA).  

- Parcours et Elevages en Zones Arides : 20 postes (Licences 2013 / 
2014). Le master est accessible aux titulaires d'une Licence en Gestion et 
Maîtrise des Techniques d'Elevages, Ecologie Générale, Biologie et 
Physiologie Végétale, Gestion des Périmètres Agricoles et Techniques 
Végétales, Production Végétale et Agronomie Saharienne ou d'un titre 
reconnu équivalent, 2 postes (Licences antérieures) et 1 poste (DEUA). 

 
En Master 2 : 

Les postes ouverts en master 2 sont : 

- Phytoprotection et Environnement : 2 postes 
- Protection des Ressources Sol – Eau et Environnement : 6 postes ouverts 

aux titulaires de diplôme d'Ingénieur en Sciences Agronomiques (option 
mise en valeur des sols sahariens) et en Ecologie et Environnement (option 
Ecosystèmes steppiques et Sahariens), après équivalence. 

- Parcours et Elevages en Zones Arides : 4 postes 
 

  Les critères de classement des dossiers sont en fonction des moyennes, 
régularité du cursus. 

L'activité d'étude des dossiers de Masters est assurée par la commission de 
classement et d'orientation, coordonnée par le vice recteur chargé des études ou son 
représentant (arrêté 711, art.56).  

 
5 – Révisions des programmes S5 et S6 
La responsable de filière a insisté sur la révision des programmes S5 et S6, 

après la révision des programmes S3 et S4 proposés par le Conseil Pédagogique 
National, pour la filière Agronomie.  

 



6 – Divers 
Les membres de l'équipe insistent sur la nécessité de garder un exemplaire des 

PV des délibérations pour l'archivage filière.   

- Les statistiques de l'année universitaire 2013 / 2014 peuvent être rajoutées 
aux bilans master et licence demandés par le ministère, au début de 
l'année. 

- Nécessité de revoir les modalités d'évaluation des PFE, un problème de 
sur-notation a été constaté. Des jurys communs pourraient résoudre ce 
problème. 

- L'équipe de filière propose la fusion des Licences Agronomie Saharienne 
et Gestion des Périmètres Agricoles et Techniques Végétales, dans le cadre 
des révisions des programmes S5 et S6. 

- Afin de pallier au manque de formation, pour les étudiants de la Licence 
Gestion des Périmètres Agricoles et Techniques Végétales, l'équipe 
propose que les enseignants des modules suivants : Phoeniciculture, 
Céréales et Fourrages, Irrigation – Drainage, Valorisation des produits 
Agricoles, Méthodologie de travail et Zootechnie Spéciale dispensent des 
séances de synthèse pour donner des notions de base sur ces modules aux 
étudiants. 

- Le responsable de la spécialité Gestion et Maîtrise des Techniques 
d'Elevages soulève toujours le problème des vacataires et la nécessité de 
recruter des permanents spécialistes pour cette spécialité. 

- Le responsable de la spécialité Gestion de la Ressource sol et 
Environnement soulève le problème de prise en charge des sorties 
pédagogiques. Il y' a des modules sous forme sorties qui peuvent ne pas se 
réaliser si ce problème ne sera pas pris en charge pas le département et la 
faculté     

- Les responsables de spécialités appellent les enseignants au respect des 
cahiers de charge en matière des TP  et TD. 

L'ordre de jour fut épuisé et la réunion fut levée à 11h 44 mn.      

 

 

Dr. BABAHANI Souâd 
Chef de filière 

 
 
  
 
 

  



Bilan annuel du système L.M.D. 2013/2014 (Département des Sciences Agronomiques)  

Formation Semestres Spécialité N. Etud. S. Normal. S. Rattrp. Doub. 
 
 
2 année 
 
 

Semest. 3 et 4 Gest.sol et Env. 25 09 (36%) 23 (92%) 02 (08 %) 
Semest. 3 et 4 Agro. Sah. 25 14 (56%) 19 (76%) 06 (24 %) 
Semest. 3 et 4 Phytoprotection 30 18 (60 %) 27 (90%) 03 (10 %) 
Semest. 3 et 4 Gest. Mait. Elev 27 06 (22%) 19 (70,37%) 08 (29,62 %) 
Semest. 3et 4 Gest. PA et Tec Veg. 22 10 (45,45%) 14 (63,63%) 08 (36,36 %) 

 
 
3 année 

Semest. 5 et 6 Gest.sol et Env. 15+3* 14+3* (93,33% + 
100%*) 

15+3*(100%+100%*) 00 

Semest. 5 et 6 Agro. Sah. 15 15 (100%) 00 00 
Semest. 5 et 6 Phytoprotection 24+2* 17+2*(70,83% + 

100%*) 
24+2*(100%+100%*) 00 

Semest. 5 et 6 Gest. Mait. Elev 15 15 (100%) 00 00 
Semest.5 et 6 Gest. PA et Tec Veg. 14+3* 14+3* (100% + 

100%*) 
00 00 

Master 1 Semest.1et 2 Phytoprotec. et Envr. 29 25 (86,20%) 29 (100%) 00 
Master 2 Semest.3et 4 Phytoprotec. et Envr. 09 08 (88,88%) - 01(11,11 %) 
Master 1 

Semest.1et 2 
Parcours et Elev. En 
Z.A. 

20 14 (70%) 
17 (85%) 03 (15 %) 

Master 2 
Semest.3et 4 

Parcours et Elev. En 
Z.A. 

- - - - 

Master 1 Semest.1et 2 Protec. Res. Sol Eau 16 08 (50%) 12 (75%) 04 (25 %) 
Master 2 Semest.3et 4 Protec. Res. Sol Eau - - - - 
Licence  
1 année 

Semest.1et 2 F. Nationale 32 10 (31,25%) 11 (34,37%) 21 (65,62 %) 

* : Filière nationale Total 326 205 215 56 


